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1 Amendement n◦ 1 déposé par Mme
Bertieaux, M. Cheron et M. Fontaine

A l’article 2, C), dernier alinéa, remplacer les
termes « le Gouvernement fixe » par les termes « le
Gouvernement fixe, selon les critères définis par le
Parlement »

Justification

La liste des frais appréciés au coût réel af-
férents aux biens et services fournis individuelle-
ment à l’étudiant est délicate à établir, et ne peut
être laissée à la seule appréciation du Gouverne-
ment.

Ces frais sont de nature très différentes selon
les départements de Hautes Ecoles considérés (pé-
dagogique, artistique, économique. . .).

Le Parlement devrait au minimum pouvoir
fixer des balises claires, tant dans l’intérêt des étu-
diants que dans celui des enseignants


